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Cadre de l'étude : inventaire topographique Inventaire de la Ville de Lyon
Degré d'étude : monographié

Désignation
Dénomination : fontaine
Appellation : Fontaine des Deux Dauphins

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : en ville
Références cadastrales : 1832, X3, 762

Historique
Le 22 mai 1801 (2 prairial an 9), l'architecte Toussaint Loyer dresse un rapport et un devis estimatif concernant une
fontaine à implanter dans le quartier Saint-Irénée, à la suite de l'arrêté du maire datant du 9 mai précédent (19 floréal).
Il constate, après examen des différents souterrains situés autour de l'ancien prieuré des Génovéfains, que la fontaine ne
peut être placée ailleurs que contre la tour creuse à droite de l'ancien portail de l'église Saint-Irénée (cependant, sur le
cadastre de 1832, la fontaine est localisée rue des Macchabées, parcelle 762). Il prévoit de placer, derrière le mur de la
tour, un réservoir en plomb, enserré dans un "encaissement" en chêne avec porte du même bois, serrures et ferrures, relié
au masque par un tuyau en plomb. La conduite en fer fondu menant les eaux du réservoir de Pierre Peilleux, propriétaire
de l'ancien prieuré, doit mesurer 80 mètres de longueur, et être installé à 1 mètre et demi de profondeur. Une conche semi-
circulaire en choin (longueur : 1 m 33, largeur : 1 m, hauteur : 22 cm, et devant être recreusée de 5 cm) recevra le jet de la
fontaine. Dans la Déclaration et conventions du 17 janvier 1809 (cf annexe), la fontaine est adressée place Saint-Irénée.
En 1807, il est constaté que le débit a considérablement diminué (cf annexe). L'état estimatif des réparations dressé par
l'architecte Flacheron prévoit qu'il faut "netoyer les conduits avec des sarcloirs de fer bien acérés, (...) enlever toute la
sélénite [sulfate de chaux] et [la] porter hors des galeries (...) Si en netoyant la conduite l’entrepreneur casse des tuiles ou
en découvre qui soient fendues, il les fera remplacer avec de bonnes tuiles de Verdun (...)". L'entrepreneur Tin, pompier
rue St-Jean, est soumissionnaire. En 1827, selon l'architecte Ch. Carron, il faut "rétablir le socle et la partie inférieure du
fût d’un des pilastres (...) cette pierre sera tirée des carrières de Tournus". Le 9 septembre 1828, Flachéron fait le constat
suivant : "Le piédroit occidental et la vasque de la fontaine des Dauphins (...) se trouvent tellement dégradés, qu’il y a
urgence à les faire réparer. On emploiera de la pierre de Choin et de la pierre de Tournus tirée de la carrière de Dulfé [ ?]".
La fontaine est démolie en 1934 afin d'élargir la rue des Macchabées (Simone Wyss situe l'édicule à côté du n° 88 de la
rue). Les deux dauphins et le trident sont déposés aux musées Gadagne jusqu'à la fin de la Seconde Guerre mondiale ;
ils sont alors remis au directeur de l'école des Beaux Arts (aujourd'hui ENSBA, 8 bis quai Saint-Vincent, Lyon 1er,
mais à l'époque sur un autre site : cf le site de l'ENSBA de Lyon, historique http://www.ensba-lyon.fr/ecole/informations/
historique.php), puis leur trace est perdue.

Période(s) principale(s) : 1er quart 19e siècle (, détruit)
Dates : 1801 (daté par source)
Auteur(s) de l'oeuvre : Toussaint Loyer (architecte, attribution par source)
Partie déplacée à : Rhône-Alpes, Rhône, Lyon 1er, 8 bis quai Saint-Vincent
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Description
La fontaine est en calcaire. Les dauphins et le trident sont en métal.

Eléments descriptifs

Matériau(x) du gros-oeuvre, mise en oeuvre et revêtement : calcaire, pierre de taille

Décor

Techniques : sculpture, fonderie
Représentations : fronton, dauphin, trident, pilastre
Précision sur les représentations :

Les chapiteaux des pilastres se rejoignent dans la niche pour former une frise en congélation, ornement souvent utilisé
pour les fontaines.

Dimensions

Précision dimensions :

Dimensions non prises (édicule détruit)

Statut, intérêt et protection
Statut de la propriété : propriété de la commune
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Annexe 1

Déclaration et conventions relativement à une source d’eau et sa division entre la Ville de Lyon
représentée par Monsieur le Maire et Monsieur Pierre Peillieux, 17 janvier 1809

Déclaration et conventions relativement à une source d’eau et sa division entre la Ville de Lyon représentée par
Monsieur le Maire et Monsieur Pierre Peillieux [sic] propriétaire des bâtiments des Génovéfains à St Irénée du
17 janvier 1809 (AC Lyon. 744 WP 070, refuge Saint-Michel).
Par devant Me Rivat et son confrère notaires impériaux à Lyon soussignés, sont comparus Monsieur Fay de Sathonay,
maire de la Ville de Lyon, agissant en cette qualité et stipulant au nom et pour la dite Ville d’une part
Et
monsieur Pierre Peillieux, propriétaire demeurant à Lyon quartier de Saint Irénée, dans le bâtiment ci devant des
Génovéfains, d’autre part
Lesquels ont expliqué :
Qu’à la forme d’un acte de vente, passé le dix huit août mil sept cent quatre vingt onze, par le Directoire du District
de Lyon, alors en exercice, duement [sic] contrôlé, le dit M. Pierre Peillieux est devenu propriétaire des bâtiments
claustraux, jardins et dépendances des ci devant génovéfains de cette Ville ;
Qu’entr’autres [sic] conditions stipulées audit acte de vente, il a été convenu celles dont la teneur suit : « demeure
réservé à la Nation, pour en faire jouir le voisinage, la moitié du produit de la Source qui verse ses eaux dans le
réservoir de la grande cour joignant le jardin de la veuve Rejanin à cet effet, il sera établi aux frais de la commune
dans ce réservoir, deux prises d’eaux de même dimension et même niveau, l’un pour continuer de fournir les eaux dans
les bâtiments et jardins sus confinés, et l’autre pour fournir une fontaine extérieure. Cette partie d’eau réservée à la
commune sera conduite depuis ce réservoir jusqu’à la destination extérieure que l’administration jugera convenable, au
moyen d’un canal ou des tuyaux qui passeront sous la grille d’entrée.
De la portion de ces eaux réservées à l’adjudicataire, un douzième sera distrait pour le presbitère [sic] de l’église de
Saint Irénée. Ce douzième d’eau sera conduit comme il l’est à présent aux frais de l’adjudicataire, dans l’étendue de sa
possession, pour se rendre dans la cave, au dessous de la sacristie et dans le petit canal adossé au mur à l’orient.
L’adjudicataire, ainsi que la commune sont mis aux droits de la Nation relativement à la servitude du passage à fournir
par la dame Veuve Rejanin pour l’entretien de la conduite des eaux au réservoir ci-dessus, et l’administration demeure
chargée du rachat de la pension annuelle qui se payait pour cette servitude.
L’adjudicataire, concurrement [sic] avec la commune sera également mis aux droits de la Nation pour les conduites
souterraines de ces eaux qui proviennent des fonds de différents particuliers et principalement de ceux du sieur
Rosset ci devant Genay. Qu’en exécution de ces conditions et dans le courrant [sic] de l’an douze, Monsieur Bernard
Charpieux, alors maire de la division de l’ouest fit établir aux frais de la Ville, dans le susdit réservoir, deux prises
d’eau, dont le niveau est indiqué par une planche en cuivre perforée de manière à laisser échaper [sic] pour la portion
revenant à la Ville, une moitié de la Source plus un douzième de la seconde moitié. Et pour la portion du propriétaire les
onze douzièmes restants [sic] de cette seconde moitié.
Que des tuyaux furent en conséquence placés pour conduire la portion d’eau de la Ville à la nouvelle fontaine appellée
[sic] des deux Dauphins, située place Saint Irénée et la portion d’eau de M. Peillieux, dans ses bâtiments et jardins.
Mais qu’en même temps Monsieur Bernard Charpieux fit poser à environ cinquante centimètres en contrebas du niveau
commun, un second tuyau garni d’un robinet, lequel tuyau vient à une distance d’environ deux mètres se rejoindre au
tuyau principal de conduite de la portion d’eau revenant à la Ville.
Que l’établissement de ce second tuyau ainsi que l’a observé Monsieur Peillieux peut par la suite lui devenir très
préjudiciable, puisqu’en ouvrant le robinet qui y est adapté on peut facilement et en peu de temps entièrement épuiser le
réservoir et faire passer la totalité de la Source dans les tuyaux destinés à ne conduire que la portion d’eau revenant à la
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Ville, ce qui priverait la propriété de la portion d’eau qui lui revient ; c’est pourquoi le dit Sieur Peillieux a demandé la
suppression de ce second tuyau et de son robinet.
Que Monsieur le Maire, de son côté a observé que la Ville n’a point eu, ni n’a pu avoir l’intention de priver Monsieur
Peillieux de la portion d’eau à laquelle il a des droits incontestables, et que l’addition de ce second tuyau et son robinet
n’a été faite par la Ville, que pour faciliter l’écoulement des eaux lorsqu’il est nécessaire de mettre le réservoir à sec
pour le netoyer [sic], le réparer et l’entretenir.
Mais que, ainsi que le pense Monsieur le Maire, il est convenable à l’intérêt des deux parties de laisser subsister ce
second tuyau et son robinet pour faciliter le netoyement (sic), l’entretien et les réparations à faire au réservoir commun.
Et qu’enfin, pour prévenir toute interprétation défavorable qui pourrait résulter au préjudice de Monsieur Peillieux de
l’existence de ce second tuyau et de son robinet, Monsieur le Maire lui a offert de fournir à ce sujet telle déclaration que
Monsieur Peillieux croira convenable.
En conséquence de tout ce que dessus les parties sont convenues et demeurées d’accord de ce qui suit :
Article Premier.
Monsieur le Maire de la Ville de Lyon reconnaît au nom de la dite Ville que l’existence d’un second tuyau garni de son
robinet, placé à l’entrée du réservoir se trouvant dans le clos de Monsieur Peillieux, ne donne à la Ville de Lyon aucun
droit de prise d’eau, autres que ceux qui lui sont acquis par l’acte de vente du dix huit août mil sept cent quatre vingt
onze, dont extrait est renfermé aux présentes ; que conséquement [sic] il ne peut en aucun terme et sous aucun prétexte
en résulter au détriment de Monsieur Peillieux, aucune prévention ni commencement de preuve qui puisse atténuer
[sic], quant à la portion d’eau qui lui est réservée, les droits de possession et de propriété, lesquels lui demeurent
réservés dans toute leur intégrité
Article Deux.
Au moyen de la déclaration contenue en l’article qui précède, Monsieur Peillieux, pour lui, ses successeurs et ayant
droit consent au maintien pur et simple du second tuyau en question et de son robinet, néanmoins sous les deux
conditions ci-après, lesquelles ont été acceptées par Monsieur le Maire, en cette qualité
Savoir :
1- qu’il sera placé incessamment, à la diligence et aux frais de la Ville, au robinet adapté au
second tuyau dont il s’agit, un fort cadenas à une seule clé, laquelle restera toujours entre les mains de Monsieur
Peillieux ou de ses ayant-droit.
2- Que le robinet ainsi fixé par le moyen dudit cadenas, ne pourra jamais être ouvert que pour
l’intérêt des deux parties lorsqu’il sera question de nétoyer [sic], entretenir ou réparer le réservoir
qui leur est commun.
Les frais des présentes seront supportés par la Ville de Lyon.
Ainsi sont d’accord les parties qui ont promis l’observation du tout aux peines de droit.
Dont acte : Mandons à tous huissiers sur ce requis de mettre les présentes à exécution
A nos procureurs généraux et procureurs près les tribunaux de première instance d’y tenir la main
Et à tous commandants et officiers de la force armée, de prêter main forte lorsqu’ils en seront légalement requis
En foi de quoi les présentes ont été revêtues du scel ou cachet dudit M. Rivat.
Fait et passé à Lyon dans une des salles de l’hôtel de Ville, l’an mil huit cent neuf le dix sept janvier et ont les parties
signé avec lesdits notaires après lecture faite des présentes.
Ainsi signé à la minute : Le Maire de la Ville de Lyon, Fay-Sathonay, Peillieux et lesdits notaires.
Au bas est écrit : enregistré à Lyon le vingt janvier mil huit cent neuf folio cinq verso case première, reçu un franc un
décime signé Lachasse.
La dite minute est restée à Me Rivat l’un des notaires soussignés
Expédition pour M. Peillieux
2 signatures Ponnon ? Rivat

Annexe 2

Rapport de l’architecte Flacheron, Lyon, le 14 septembre 1807

Rapport de l’architecte Flacheron, Lyon, le 14 septembre 1807. AC Lyon. 468 Wp 009
Extraits
(...)
Lorsque cette fontaine a été construite, l’eau était plus que suffisante pour les besoins des habitants du quartier. Le
superflu était reçu dans un grand réservoir qui a été construit à cet effet, et devait être
amené à une fontaine projettée près la porte St Just. En attendant que la conduite qui a été commencée fût terminée, les
eaux surabondantes s’écoulaient du nouveau réservoir dans la rue des Chevaucheurs.
Il en a été ainsi pendant près de deux ans, mais depuis l’été dernier le volume d’eau a tellement diminué que la fontaine
des Dauphins n’en fournit même plus assez pour les besoins du quartier.
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On peut attribuer à deux causes la diminution des eaux. La moins importante est le dépôt successif de sélénite dont les
conduits en tuile sont obstrués. La seconde cause présumée serait le droit de puisage dont M. Rosset aurait abusé pour le
service de son jardin.
Pour obvier à ce double inconvénient, il conviendrait
1° de faire changer la conduite en tuiles, ou au moins la faire nétoyer
2° de fermer l’extrémité du souterrain par une barrière en fer, pour que nul étranger ne puisse pénétrer dans ce
souterrain et à placer de barreaux de fer, horizontalement dans le puit à la profondeur indiquée par les titres (qui est dit-
on d’un mètre), afin que le Sr Rosset ne puisse pas jouir d’un puisage plus profond que celui qui lui est dû.
Lyon, le 14 7bre 1807
Signé Flacheron

Illustrations

Vue de situation sur
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Repro. Gilles Bernasconi
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Vue de situation sur le cadastre de 1832
 
Référence du document reproduit :

• Cadastre napoléonien, section X de Saint-Irénée, feuille 3, 1832. AD Rhône, 3 P 1005
Cadastre levé en 1832, dit napoléonien, section X dite de Saint-Irénée, feuille 3 (AD Rhône : 3 P 1005)
AD Rhône : 3P1005

 
IVR82_20156901883NUCA
© Archives départementales du Rhône
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation

10 avril 2024 Page 6



Rhône-Alpes, Rhône, Lyon 5e, rue des Macchabées
Fontaine des Deux Dauphins IA69007302

 

 
Vue générale
 
Référence du document reproduit :

• Lyon. Fontaine, rue des Macchabées. [Lyon] : Ed. S. Farges [vers 1894-1914].
Lyon. Fontaine, rue des Macchabées. [Lyon] : Ed. S. Farges [vers 1894-1914]. Numéro de catalogue de
l'éditeur : 5223
AC Lyon : 4Fi02608
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